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Cité Scolaire Jean Moulin – CHATEAULIN 

Consignes en cas d’évacuation des locaux 

Les locaux doivent être évacués immédiatement dès que l’alarme retentit 

1)  Le professeur ou le surveillant doit alors 

• Fermer les fenêtres.  

• Faire sortir les élèves dans le calme, sans leurs affaires, en indiquant le sens de 

l’évacuation et le point de rassemblement selon les consignes affichées.  

• Quitter la salle en dernier avec la liste des élèves qui doit lui permettre de faire 

l’appel.  

• Fermer la porte sans la verrouiller.  

• Ne pas utiliser les ascenseurs.  

• Ne pas remonter dans les étages.  

• Regrouper les élèves sur le point de rassemblement défini selon le bâtiment de 

départ (cf. plan)   

• Compter les élèves et signaler les éventuels manquants aux CPE, aux Proviseurs 

adjoints.  

2)  Le sens de l’évacuation 

• Est indiqué dans les consignes affichées à l’entrée de la salle.  

• Ne peut être modifié que si le couloir ou l’escalier sont envahis par le feu ou la                                                        

fumée. Dans ce cas, le sens de l’évacuation est inversé.  

• Si aucune voie n’est praticable, il faut rester dans la salle, fermer la porte et 

manifester sa présence par la fenêtre.  

• Se rappeler que dans la chaleur et la fumée, l’air respirable est près du sol. En cas 

de fumée dense, s’accroupir et se protéger le visage.  
 

ELEVES OU PERSONNELS A MOBILITE REDUITE 
 

Les élèves ou personnels à mobilité réduite évacuent après les autres élèves, escortés 

d’un de leurs camarades afin de ne pas risquer d’être bousculés, au besoin en utilisant la 

chaise portoir. 
 

En cas d’impossibilité d’évacuer, l’enseignant et un élève volontaire restent confinés 

avec l’élève handicapé dans la cage d’escalier en attendant les secours et la liste d’appel 

est donnée au délégué de classe qui signale la situation sur le point de rassemblement.  
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